
 1 

 
 
 
 
 

��������	
����
�
	��������������
��
�������������������������������������

�	
�	�������������
 
 
 
 

������������������
���
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 2 

ENTRE 
 
Le Conseil Régional Poitou-Charentes , ayant son siège : 15, rue de l'Ancienne Comédie, 
BP 575, 86021 POITIERS CEDEX, représenté par Madame Ségolène ROYAL, en qualité de 
Présidente du Conseil Régional, 

 
ci-après dénommé le Conseil Régional 

 

L’Etat, représenté par le Préfet de Région, Monsieur Bernard FRAGNEAU, siégeant 7 place 
Aristide Briand, 86021 POITIERS CEDEX, 

 
ci-après dénommé l’Etat 

 

L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’ Energie , ayant son siège : 2, square 
Lafayette, BP 406, 49004 ANGERS CEDEX 01, représentée par son Délégué Régional 
Poitou-Charentes, Monsieur Jacques DESCHAMPS, 6, rue de l’Ancienne Comédie, BP 452, 
86011 POITIERS CEDEX, 

 
ci-après dénommée ADEME 

 

L’Agence Poitou-Charentes Energie Déchets Eau , ayant son siège : 6, rue de l’Ancienne 
Comédie, BP 452, 86011 POITIERS CEDEX, représentée par son Président, Monsieur 
Georges STUPAR, 

 
ci-après dénommée APCEDE 

  
Le Conseil Economique et Social Poitou-Charentes, ayant son siège : 15, rue de 
l’Ancienne Comédie, 86021 POITIERS CEDEX, représenté par Monsieur Pierre GUENANT, 
son Président, 
          

ci-après dénommé CESR 
 

Electricité de France , ayant son siège : PARIS 8ème, 22-30, avenue de Wagram, 
représentée par Monsieur Joël MAZET, Délégué Régional EDF en Poitou-Charentes, 8, rue 
Marcel Paul, 86000 POITIERS, 
 

ci-après dénommée EDF 
 

Gaz de France , ayant son siège : 23, rue Philibert Delorme, 75840 PARIS, représenté par 
Monsieur Bruno ODIN, Délégué Régional en Poitou-Charentes, 74, rue de Bourgogne, 
BP 295, 86007 POITIERS CEDEX, 

 
ci-après dénommé Gaz de France 

 
Réseau de Transport d’Electricité , ayant son siège : 1, terrasse Bellini, TSA 41000 - 92919 
LA DEFENSE CEDEX, représenté par le Directeur Délégué Régional du Système Electrique 
Ouest , Monsieur Jean-Michel COLIN, 6, rue Kepler, BP 4105, 44241 LA CHAPELLE SUR 
ERDRE CEDEX, 

 
ci-après dénommé RTE 

 
Sorégies,  ayant son siège : 78, avenue Jacques Coeur, 86068 POITIERS CEDEX 9, 
représentée par son Président de Directoire, Monsieur Philippe CHARTIER,  
   

ci-après dénommée Sorégies 
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Sorégies Deux-Sèvres , ayant son siège social : 14, rue Notre Dame 79000 NIORT, 
représentée par son Président de Directoire, Monsieur Philippe DUTRUC,   
 

ci-après dénommée Sorégies Deux-Sèvres 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Electricité et d’Equipe ment du Département de la Vienne, 
ayant son siège : 78, avenue Jacques Coeur, 86068 POITIERS CEDEX 9, représenté par son 
Président, Monsieur Arnaud LEPERCQ, 
 
        ci-après dénommé SIEEDV 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Energie des Deux-Sèvres , ayant son siège : 14, rue Notre-
Dame, 79009 NIORT CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Jacques BROSSARD,  

 
        ci-après dénommé SIEDS 

 
Le Syndicat des Distributeurs de Combustibles et de  Carburants Poitou-Charentes , 
ayant son siège : Saint Georges Les Baillargeaux, BP 70002, 86135 JAUNAY CLAN CEDEX, 
représenté par son Président, Monsieur Jacques MILLET,  
 
         ci-après dénommé SDCC 

L'Institut National de la Statistique et des Etudes  Economiques , ayant son siège : 18,  
boulevard Adolphe Pinard - 75014 PARIS, représenté par le Directeur Régional de l'INSEE  
Poitou-Charentes, Monsieur Francis VENNAT, 5, rue Sainte-Catherine, 86020 POITIERS 
CEDEX, 

ci-après dénommé INSEE   

Le Centre Régional des Energies Renouvelables , ayant son siège : Route de Benet  
79160 VILLIERS EN PLAINE, représenté par son Président, Monsieur Gérard RABY, 

 
ci-après dénommé CRER 

 
L’Observatoire Régional des Transports , ayant son siège : 15, rue Arthur Ranc, 
BP 539, 86020 POITIERS, représenté par son Président, Monsieur Pierre VERNEY,  
          

ci-après dénommé ORT 
 
L’Association pour la Surveillance de la Qualité de  l’Air de Poitou-Charentes , ayant son 
siège : rue Augustin Fresnel - Zone Industrielle Périgny/La Rochelle, 17184 PERIGNY 
CEDEX, représentée par son Président, Monsieur Paul ROUSSELOT,  
 
      ci-après dénommée ATMO Poitou-Charentes 
 
Le Conseil Général de la Charente, ayant son siège : 31, boulevard Emile Roux, 16917 
ANGOULEME CEDEX 9, représenté par son Président, Monsieur Michel BOUTANT,   
      

ci-après dénommé Conseil Général de la Charente 
 
Le Conseil Général de la Charente-Maritime , ayant son siège : 85, boulevard de la 
République, 17076 LA ROCHELLE CEDEX 9, représenté par son Président, Monsieur Claude 
BELOT, 
 
    ci-après dénommé Conseil Général de la Charente -Maritime 
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Le Conseil Général des Deux-Sèvres, ayant son siège : rue de l'Abreuvoir, 79021 NIORT 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Jean-Marie MORISSET, 
 
     ci-après dénommé Conseil Général des Deux-Sèvr es 
 
Le Conseil Général de la Vienne, ayant son siège : 1, place Aristide Briand, 86008 
POITIERS CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Alain FOUCHE, 
 
     ci-après dénommé Conseil Général de la Vienne 
 
L’Observatoire Régional de l’Environnement Poitou-C harentes, ayant son siège : 
Téléport 4, BP 50163, 86962 FUTUROSCOPE CEDEX, représenté par sa Présidente, 
Madame Catherine TROMAS, 
 
                                                             ci-après dénommé ORE  
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Contexte national  
La maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique et la lutte contre le changement climatique 
sont des enjeux majeurs des politiques énergétique et environnementale de la France. 
 
Pour respecter le Protocole de Kyoto entré en vigueur en 2005, la France s’est engagée à 
stabiliser ses émissions de gaz à effet de serre en 2010 à leur niveau de 1990. 
 
Pour cela, le Plan Climat 2004 a été mis en place. Il s’agit du plan d’actions permettant de 
respecter cet objectif à l’horizon 2010 et de préparer la France aux évolutions majeures liées 
au changement climatique. 
 
La loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique nationale a été 
promulguée le 13 juillet 2005, afin de répondre à  deux défis majeurs : la lutte contre les 
émissions de gaz à effet de serre et une probable augmentation à moyen terme des prix du 
pétrole et du gaz. Quatre objectifs définissent alors la politique énergétique : 
-  garantir l’accès de tous à l’énergie ; 
-  garantir la sécurité de l’approvisionnement ;  
-  mieux préserver l’environnement et en particulier lutter contre l’effet de serre ;  
- garantir un prix compétitif de l’énergie à la fois pour les particuliers et pour les industries. 
 
 
Contexte régional  
 
La Région Poitou-Charentes a engagé des politiques de maîtrise de l’énergie et de lutte 
contre le changement climatique en partenariat avec l’ADEME, dans le cadre du Fonds 
Régional d’Excellence Environnementale Poitou-Charentes (ex FRME3D). 
Des travaux de connaissance et de suivi des consommations d'énergie et des émissions de 
gaz à effet de serre ont été menés, en Poitou-Charentes, complémentairement par l'APCEDE 
et ATMO Poitou-Charentes.  
Depuis 2004, la Région Poitou-Charentes et l’ADEME mènent la démarche Initiatives Climat 
en Poitou-Charentes afin de mobiliser ses acteurs dans la lutte contre le changement 
climatique. En 2005, la Région et l’ADEME ont réuni dans des ateliers de réflexion et 
d’échange divers acteurs régionaux qui ont émis des propositions et des initiatives régionales 
pour lutter contre le changement climatique. Quelques 300 citoyens, représentant des 
associations, des entreprises, des collectivités, des universitaires ont participé aux 12 ateliers 
thématiques. Leurs propositions et initiatives ont été rassemblées dans le Livre Blanc publié le 
16 mars 2006. Les acteurs de la région sont de nouveau réunis au sein de groupes de travail 
qui ont pour but de concevoir le Plan d’actions régional « Initiatives Climat Poitou-
Charentes ». L’objectif de cette démarche est de mettre en œuvre un Plan d’actions régional 
2007-2010 de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

L’élaboration de programmes d’actions nécessite de bien connaître le niveau et la structure 
des consommations énergétiques régionales afin de discerner quelles sont les priorités et 
quels sont les champs d’actions possibles à cet échelon.  

De plus, il est important de connaître, dans les différents secteurs d’activité de la région, le 
niveau et l’origine des émissions de gaz à effet de serre.  

Pour que cette connaissance s’inscrive dans la durée et permette d’identifier les enjeux 
régionaux en termes de lutte contre le changement climatique, les signataires décident de 
créer un Observatoire Régional de l'Energie et des Gaz à Effet de Serre (OREGES). La 
création de cet observatoire est prévue dans le Contrat de Projet Etat/Région 2007-2013, 
dans le cadre de l’accord cadre ADEME-Région portant sur le Fonds Régional d’Excellence 
Environnementale.  
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Cela exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 :  Objet de la charte 
 
La présente charte a pour objet de définir les objectifs de l’Observatoire et les engagements 
des signataires. 
 
ARTICLE 2 : Organisation de l’Observatoire 
 
Les principes d'organisation de l'OREGES sont les suivants :  
 
- il ne génère pas de structure juridique propre ; 
- l’APCEDE en assure l’animation ; 
- le Comité de pilotage comprend les signataires de la charte et les financeurs, il est présidé 
par le Conseil Régional, l’ADEME en assurant le secrétariat ; 
- le Comité financier et stratégique réunit le Conseil Régional, l’ADEME et la DRIRE. 
 
 
ARTICLE 3 :  Objectifs de l’Observatoire 
 
L’Observatoire régional se fixe les objectifs fondamentaux suivants : 
 
- l’observation de la consommation d’énergie finale dans la région Poitou-Charentes ; 
- l’observation de la production d’énergie dans la région, dont le suivi du développement des 
énergies renouvelables, de la production et de la consommation d’énergie décentralisées 
dans la région ; 
- l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre d’origine énergétique (c’est-à-dire 
associés aux consommations d’énergie finale dans la région) et d’origine non énergétique 
dans la région ; 
- la réalisation d’études sectorielles spécifiques pour affiner le bilan énergétique ; 
- l'évaluation des actions du plan d’actions régional  « Initiatives Climat Poitou-Charentes », 
c’est-à-dire la mise en place d’indicateurs contribuant à l’évaluation des actions ; 
- la communication auprès des signataires grâce à :  

- l'accès à l’information (publication de documents techniques et de plaquettes) ; 
- la concertation entre les signataires grâce à : 

- l'organisation de réunions régulières du Comité de pilotage et du Comité financier et 
stratégique. 

 
 
ARTICLE 4 :  Rôle du Comité de pilotage 
 
Le Comité de pilotage de l’OREGES est constitué des représentants des signataires 
fondateurs de la présente charte et des autres signataires dans la limite de cinq personnes 
représentant les différents secteurs d’activité. 
Le Comité pourra comprendre deux représentants du monde universitaire régional. 
Le Comité : 
- est force de proposition sur le programme d’actions de l’Observatoire ; 
- donne son avis sur le programme d’actions annuel de l’Observatoire ; 
- acte les documents et les rapports produits par l’Observatoire ; 
- suit les activités de l’Observatoire ; 
- propose des amendements à la charte. 
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ARTICLE 5 :  Rôle du Comité financier et stratégique 
 
Le Comité financier et stratégique de l’OREGES, après avis pris auprès du Comité de 
Pilotage : 
- établit les orientations ;  
- décide des travaux à réaliser dans le cadre de l’Observatoire et des amendements à 
apporter à la Charte ;  
- approuve le programme d’actions annuel de l’Observatoire ;  
- valide les documents et les rapports produits par l’Observatoire après avis des Comités de 
lecture créés adhoc selon les sujets étudiés. 
 
ARTICLE 6 :  Engagements du Conseil Régional 
 
Le Conseil Régional : 
 
- préside le Comité de pilotage de l’Observatoire ; 
- participe au Comité financier et stratégique de l’Observatoire ; 
- participe au financement de l’Observatoire selon les modalités décrites dans le Fonds 
Régional d’Excellence Environnementale ; 
- favorise la collecte des données énergétiques. 
 
ARTICLE 7 :  Engagements de l’ADEME 
 
L’ADEME : 
 
- assure le secrétariat du Comité de pilotage de l’Observatoire ; 
- participe au Comité financier et stratégique de l’Observatoire ; 
- participe au financement de l’Observatoire selon les modalités décrites dans le Fonds 
Régional d’Excellence Environnementale ; 
- communique les informations à sa disposition susceptibles d’enrichir la base de données de 
l’Observatoire dans le respect des dispositions de l’Article 11 et notamment les données 
relatives aux énergies renouvelables. 
 
ARTICLE 8 :  Engagements de l’Etat 
 
L’Etat, représenté par le Préfet de Région : 
  
- facilite l’accès aux données ; 
- désigne un interlocuteur direct auprès de l’Observatoire notamment au sein du Secrétariat 
Général pour les Affaires Régionales, de la Direction Régionale de l’Industrie, de la 
Recherche et de l’Environnement, de la Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt et 
de la Direction Régionale de l’Equipement. 
 
Les interlocuteurs de l’Etat participent au Comité de pilotage de l’Observatoire. La DRIRE 
représente l’Etat au sein du Comité financier et stratégique. 
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ARTICLE 9 :  Rôle de l’APCEDE 
 
L’APCEDE : 
 
- coordonne et anime l’Observatoire ; 
- assure la réalisation de certains travaux de l’Observatoire ; 
- communique les informations à sa disposition susceptibles d’enrichir la base de données de 
l’Observatoire dans le respect des dispositions de l’Article 11 ; 
- participe comme invité au Comité financier et stratégique de l’Observatoire. 
 
ARTICLE 10 :  Engagements des autres signataires 
 
Les autres signataires : 
 
- s’engagent à communiquer les informations susceptibles d’enrichir la base de données de 
l’Observatoire dans le respect des dispositions de l’Article 11 et dans la limite des obligations 
réglementaires ; 
- participent au Comité de pilotage selon les modalités fixées dans l’article 4. 
 
ARTICLE 11 :  Diffusion des résultats et secret statistique 
 
La diffusion d’information respecte les règles du secret statistique ainsi que les contraintes 
imposées notamment par l’arrêté du 18 juin 2002 concernant la collecte de données prévue à 
l’article 47 de la loi N°2000-108 du 10 février 200 0 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité, par la loi N°2003-8 du 3 janvier 2003 relative 
aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie et par le décret 2004-
183 du 18 février 2004 relatif à la confidentialité des informations détenues par les opérateurs 
du secteur gazier.   
 
Une convention spécifique est signée avec chacun des fournisseurs de données et 
d’informations pour préciser la nature des données et des informations fournies et l’utilisation 
qui pourra en être faite.  
 
 
ARTICLE 12 :  Mode de financement 
 
Le mode de financement est prévu dans le cadre du Fonds Régional d’Excellence 
Environnementale pour les actions d’intérêt général et peut faire l’objet de concours financiers 
des partenaires et d’autres structures et institutions pour des travaux d’intérêts spécifiques. 
 
ARTICLE 13 :  Durée de la charte 
 
La présente charte prend effet à compter de sa signature par les parties et jusqu’en 2013. Un 
bilan de l’application de la présente charte sera réalisé à mi-parcours.  
 

A  Poitiers, le 28 décembre 2007, 
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Le Conseil Régional Poitou-Charentes , 

représenté par sa Présidente, 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’Etat,  
représenté par le Préfet de Région, 

 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Bernard FRAGNEAU 

L’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie , 

représentée par son Délégué Régional 
Poitou-Charentes, 

 
 
 
 

Monsieur Jacques DESCHAMPS 
 

L’Agence Poitou-Charentes Energie 
Déchets Eau , 

représentée par son Président, 
 
 
 
 
 

Monsieur Georges STUPAR 
 

Le Conseil Economique et Social Poitou-
Charentes, représenté par son Président, 

 
 
 
 
 

Monsieur Pierre GUENANT 
 
 

Electricité de France, 
représentée par son Délégué Régional en 

Poitou-Charentes, 
 
 
 
 

Monsieur Joël MAZET 
 

Gaz de France,  
représenté par son Délégué Régional en 

Poitou-Charentes, 
 
 
 
 
 

Monsieur Bruno ODIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réseau de Transport d’Electricité , 
représenté par le Directeur Délégué Régional 

du Système Electrique Ouest,  
 
 
 
 
 

Monsieur Jean-Michel COLIN 
 

  



 10 

Sorégies   
représentée par son Président de Directoire,  

 
 
 
 
 
 

Monsieur Philippe CHARTIER 
 

Sorégies Deux-Sèvres, 
représentée par son Président du Directoire, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Philippe DUTRUC 
 

Le Syndicat Intercommunal d’Electricité et 
d’Equipement du Département de la 
Vienne, représenté par son Président,  

 
 
 
 
 
 

Monsieur Arnaud LEPERCQ 
 
 
 
 

Le Syndicat Intercommunal d’Energie des 
Deux-Sèvres, représenté par son Président,  

 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jacques BROSSARD 
 
 

Le Syndicat des Distributeurs de 
Combustibles et de Carburants Poitou-
Charentes, représenté par son Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jacques MILLET 
 
 
 

L’Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques ,  

représenté par son Directeur Régional 
Poitou-Charentes, 

 
 
 
 

Monsieur Francis VENNAT 
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Le Centre Régional des Energies 
Renouvelables ,  

représenté par son Président, 
 
 
 
 
 

Monsieur Gérard RABY 
 

L’Observatoire Régional des Transports ,  
représenté par son Président,  

 
 
 
 
 
 

Monsieur Pierre VERNEY 
 
 

L’Association pour la Surveillance de la 
Qualité de l’Air de Poitou-Charentes  

représenté par son Président, 
 
 
 
 

Monsieur Paul ROUSSELOT 
 
 

Le Conseil Général de la Charente,  
représenté par son Président, 

 
 
 
 
 

Monsieur Michel BOUTANT 
 
 
 

Le Conseil Général  
de la Charente-Maritime,  

représenté par son Président, 
 
 
 
 

Monsieur Claude BELOT 
 

Le Conseil Général des Deux-Sèvres,  
représenté par son Président, 

 
 
 
 
 

Monsieur Jean-Marie MORISSET 
 

 
 
 

Le Conseil Général de la Vienne,  
représenté par son Président, 

 
 
 
 

Monsieur Alain FOUCHE 
 
 

 
 
 

L’Observatoire Régional de 
l’Environnement Poitou-Charentes,  

représenté par sa Présidente, 
 
 
 
 
 

Madame Catherine TROMAS 
 
 
 
 

 
 
 


